
  MAIRIE 

1 Place de l’Eglise 

25390 FOURNETS LUISANS 

 

COMPTE RENDU DE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

Jeudi 24 novembre 2022 

Jeudi vingt-quatre novembre deux mil dix vingt deux à 20 h 30  

 

Date de convocation : 18 novembre 2022 

Date d’affichage : 29 novembre 2022 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre  

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Thierry  

COURTOIS, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 14 

Présents : MMES Elise BIBET, Brigitte BOLE, Pascale HAWRYLISZYN, Sylvie QUERRY, Marie-

Josèphe VERMOT, MM. Paul ROGNON, Christophe GUINARD, Rudy LEGRAND, Florian 

MILLESSE, Frédéric MUSY. 

Absent excusé : MMES Christine MYOTTE-DUQUET, Pauline DAUDEY, M. 

François CUENOT  

Absent non excusé :  - 

Secrétaire de séance : Mme Elise BIBET 

Le compte-rendu du mois précédent, lu par M. Christophe GUINARD, est approuvé à 

l’unanimité par le conseil municipal. 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

- Tourisme : la Communauté de Communes des Portes du Haut-Doubs (CCPHD) met 

gratuitement à disposition des communes l’outil Déclaloc’, un outil mutualisé de 

téléservice de déclaration préalable des locations de courte durée. La plateforme 

permet de faciliter les déclarations des meublés de tourisme et chambres d’hôtes. Le 

conseil municipal décide de signer la convention pour le déploiement de cet outil avec 

la CCPHD. 

- Rappel : le conseil municipal se rendra à la rencontre « communes service de 

proximité » à la CCPHD le mardi 6 décembre. 

 

 

SYNDICAT DE L’EAU 

- Travaux d’interconnexion en eau potable : le tronçon du lot n°1 – Grandfontaine a 

débuté lundi 21 novembre ; les travaux sont en cours sur le tronçon du lot n°2 

(actuellement au niveau du croisement de la Racine). 

 

 

BOIS ET FORETS 

- Le conseil municipal valide l’état d’assiette des coupes pour 2023 proposé par l’ONF, à 

savoir : 1250 m3 de résineux et 15 m3 de feuillus, soit un total de 1 265 m3 sur les 

parcelles 3 – 37 – 39 – 47. 



- Bilan de la vente de bois aux habitants : 201 stères ont été vendus à 6 acheteurs, pour 

la somme de 1 880 € HT, soit un prix moyen de 9.35 € HT / stère. 20 stères demeurent 

invendus. 

- La coupe des sapins de Noël aura lieu cette année début décembre. Comme à 

l’accoutumée, ils seront mis à disposition des habitants de la commune. 

 

 

VOIRIE 

- La convention de déneigement avec l’entreprise CHALONS pour la saison 2022-2023 

est validée avec les tarifs actualisés suivants : 250 € HT / tournée (Route du Lavot, 

Route de l’Etang du Cougnet, La Racine, Mibois/Percerot) ; et pour la Route du Lavot : 

82.25 € HT pour la passe de déneigement avec salage, et 141.25 € HT pour la passe de 

salage seul. 

- Une rencontre avec les services du Département a eu lieu le 7 novembre pour valider 

certains axes du projet d’aménagement de sécurité et création d’un quai bus au village 

du Luisans. L’étude suit son cours en partenariat avec la Communauté de Communes. 

 

 

BATIMENTS COMMUNAUX 

- Des devis sont en cours d’étude pour la réfection de la salle de bains de M. Youri 

GARREAU, locataire de la commune aux Fournets. 

- Courrier de demande d’emplacement au cimetière du Luisans :  Mme Catherine 

REGNIER (Le Russey) dont la famille est originaire de notre commune. Le conseil 

municipal donne un avis favorable, un titre lui sera établi. 

- La commission communale s’est réunie afin de faire un point « inventaire » du matériel 

de la salle des fêtes, pour faciliter les prochaines locations. 

 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

- Un point est fait sur la prime RIFSEEP perçue par chaque employé communal. 

 

 

URBANISME / ENVIRONNEMENT 

- Réservation de la parcelle n°2 du lotissement « les Prises 4 » par M. JESUS-SILVA et 

Mme TEXEIRA (la Sagne). 

- La commune attend la réception du Procès-Verbal de bornage du lotissement par le 

cabinet BETTINELLI afin de pouvoir prendre la délibération d’attribution des lots, 

nécessaire pour effectuer les ventes chez le notaire. 

- Etude de dossiers d’urbanisme : 

o D.P. JAMEAUX Johny pour une extension de pièce de vie rue Saint Claude ; 

o D.P. PATTON Yves pour l’aménagement d’une partie de parcelle à Bois-

Communal (dossier redéposé par l’entreprise VERMOT suite à refus) ; 

o D.P. ROGNON Matthieu et Aline pour l’ouverture de deux velux aux Aigeottes ; 

o P.C. SIAEP du Plateau des Combes pour la construction de la station de 

pompage au lieudit « Prés de la Velle » ; 

o P.C. SCEA Percerot (M. Fabrice FAIVRE-RAMPANT) pour la réhabilitation d’une 

loge à Percerot (dossier redéposé suite à refus en 2021) ; 



o P.C. VONIN Alexis et FAIVRE Pauline pour la construction d’un garage double et 

d’une véranda rue des Rechottes. 

 

 

ACTION SOCIALE ET CULTURELLE 

- La commission communale s’est réunie afin de préparer les colis de fin d’année pour 

les personnes concernées, et organiser le repas des Aînés, qui se tiendra à la salle des 

fêtes le samedi 21 janvier. Des invitations seront envoyées. 

 

 

ENFANCE / ECOLE 

- Une rencontre aura lieu entre la commune et le cabinet EBOCONSULT le 8 décembre 

à 20h à la mairie pour l’avancement du projet d’agrandissement scolaire. 

- Une réunion entre les commissions communales, les maires et les secrétaires aura lieu 

à la mairie de Fuans le samedi 10 décembre pour faire le point sur les dépenses du RPI. 

 

 

COMMUNICATION 

- La rédaction du bulletin municipal est en cours. 

- Le SMIX organise une réunion publique pour l’installation de la fibre à la salle des fêtes 

de Fuans le jeudi 8 décembre à 20h, pour les personnes de Grandfontaine et Fuans. 

- Choix du prestataire fibre pour la mairie et l’école : c’est l’entreprise DIGITAL-EST 

(Orchamps-Vennes) qui est retenue par la commune. L’offre présentée sera revue avec 

la commission avant validation du devis. 

 

 

DIVERS 

- Dans le contexte économique actuel, il est décidé d’allumer les éclairages de Noël 

seulement au 15 décembre cette année. 

- Demande de M. REUCHER (rue des Prises) pour l’aménagement d’un terrain de 

paintball sur la commune. 

- La prochaine réunion de conseil municipal aura lieu le mardi 20 décembre. 

 

 

 

 

      Vu, le Maire, 

     Thierry COURTOIS 

 

 

 


